
Liberté »Égalité» Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE L'AIN

Préfecture de l'Ain

Direction des collectivités et de l'appui territorial
Bureau de l'aménagement, de l'urbanisme

et des installations classées

Références : CLG

Arrêté préfectoral fixant des prescriptions spéciales au GAËEC du VERGER
à CURCIAT-DONGALON  , |

Le préfet de l'Ain,

VU le Code de l'environnement et notamment son article R.512-52 ;

VU l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises à déclaration au titre des rubriques n° 2101, 2102, 2111 de la

nomenclature desinstallations classées pour la protection de l'environnement;

VU l'arrêté préfectoral du 1° septembre 1997 autorisant M. Jérôme VIALET à exploiter un élevage de
24 000 dindes à CURCIAT-DONGALON;

VU le récépissé de déclaration du 10 juin 2003 délivré au GAEC du VERGER pour un élevage de
49 vacheslaitières;

VU la notification du 30 janvier 2019 par laquelle M. VIALET fait savoir que son élevage avicole est
exploité par le GAËEC du VERGERdontil est le représentant ;

VU le dossier déposé le 30 janvier 2019 par le GAEC du VERGER, en vue de mettre à jourla situation
administrative de l'établissement, compte tenu de l’évolution des activités et de la nomenclature des

installations classées:

VU le rapport et les propositions de l'inspecteur de l'environnement du 27 février 2019 ;

VU la notification au demandeur du projet d'arrêté préfectoral;

VU  labsence de réponse de l'exploitant :

CONSIDERANT que suite aux modifications de la nomenclature des installations classées, les activités

exercées par le GAEC du VERGERne relèvent plus du régime de l'autorisation, mais uniquement du
régime de la déclaration;

CONSIDERANTqueles effluents de l'élevage de vacheslaitières et de l'élevage de volailles sont gérés par
le même plan d'épandage;

CONSIDERANTqu'il convient de mettre à jour le tableau des activités suite aux modifications apportées à la
nomenclature des installations classées;

CONSIDERANT que suite à la modification des conditions d'exploitation de l'établissement, il convient

d'actualiser certaines prescriptions techniques de l'arrêté préfectoral du 1° septembre 1997 susvisé,
afin de garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'environnement;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

- ARRETE -

Article 1 : Le 1* alinéa de l’article 1° de l'arrêté préfectoral du 11 juillet 1997 autorisant M. VIALET à

exploiter un élevage avicole est remplacé parles dispositions suivantes

"Le GAEC du VERGER représenté par Jérôme VIALET dont le siège social est situé à CURCIAT

DONGALON est tenu de respecter les dispositions du présent arrêté pour l'exploitation de ses élevages de

12.000 dindes (soit 36.000 animaux équivalents volailles) et de 57 vacheslaitières sur le territoire de la

commune de CURCIAT DONGALON,au lieu-dit « les Boulatières ».

45, avenue Alsace-Lorraine — Quartier Bourg Centre - CS 80400 - 01012 BOURG-EN-BRESSE CEDEX

Tél. 04.74.32.30.00 Serveur vocal : 04.74.32.30.30 - Site Internet : www.ain.gouv.fr  



Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les activités de la nomenclature des installations
classées exercées surle site et reprises dans le tableau ci-après:

 

 

 

  

Rubrique Classement Libellé de la rubrique Critère de classement Seuil du critère Volume autorisé

Élevage de vaches Nombre de vacheslaitières en
2101.2.c D laitières production et taries 50 $7

>5000 AE et
2 . Nombre d'animaux équivalents 36 000 AEV

21113 D Élevage de volailles : < 30 000
volailles (AEV) (12 000 dindes)

emplacements     
 

A : (autorisation) : E : (enregistrement) ; D : (déclaration) ; DC : (déclaration soumise à contrôle périodique)

Article 2 : Les autres dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du 1° septembre 1997 sont
abrogées et remplacées parles dispositions suivantes:

"Article 2 : SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Article 2.1 Les installations (bâtiments + annexes) sont situées sur la commune, parcelles et sections sui-
vantes:

 

 

 

Commune Type d'élevage Sections Parcelles

CURCIAT DONGALON Élevage de volailles D 514

CURCIAT DONGALON Élevage de vacheslaitières D 513     
 

Article 2.2 : Bâtiments

L'installation comprend un bâtiment volailles de 1500 m? conduit au sol sur litière paillée. La ventilation est de
type dynamique. Les chaînes d'alimentation comprennent2 silos de stockage d'une capacité de 21 m° cha-
cun, munis d'un système de remplissage pneumatique avec échelle et crinoline de sécurité et d'une vis de

reprise.
La surface du bâti est de 1500 m? pourl'élevage de volaille et de 2040 m? pourl'élevage de vacheslaitières.

 

Bovins B1 : stabulation paillée + couloir d'alimentation sur caillebotis avec fosse
 

B2 : stabulation aire paillée pour génisses
 

B3 : box pour les veaux
 

Volailles V1 : 1500m2, ventilation dynamique, aire paillée intégrale   
 

Article 3 : GESTION ET TRAÎTEMENT DES EFFLUENTS

Article 3.1 : Identification des effluents ou déjections

L'exploitant est en mesure de distinguerles différentes catégories d'effluents ou déjections suivants

(lisier, fumier, eaux brunes, blanches, vertes)

 

 

 

 

Type d'effluents où de.déjections Volume ou masse produit annuellement

Lisier vacheslaitières 550 m*°

Fumier vacheslaitières 390 tonnes

Fumier volailles 250 tonnes     
Article 3.2: Ouvrages de stockage

Les ouvrages de stockage des effluents sont dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement
dans le milieu naturel.

L'exploitant dispose d’une capacité de stockage de 312 m° pour une période de stockage de 4,5 mois.



 

 

 

 

    

Type d'effluents Type de stockage Volume ou surface
de stockage

Lisier de bovins, eaux blanches, Fosse sous caillebotis STO1 312 m° utiles
eaux vertes

Fumière + jus de silos Fosse rectangulaire enterrée couverte 29 m°utiles
STO2

Fumier de volailles Sous les animaux puis au champ

Fumier de bovins Sous les animaux puis au champ  
Article 3.3 : Plan d'épandage

Les effluents de l'élevage sonttraités par épandage sur des terres agricoles.

Tout épandage est subordonné à la production d'un plan d'épandage. L'épandage est réalisé conformément
au plan d'épandage mis à jour en 2019. La surface épandable est de 100,15 ha comprenantles surfaces du
GAEC. Les parcelles retenues sont situées sur les communes de CÜRCIAT DONGALON, MANTENAY

MONTLIN et SAINT NIZIER LE BOUCHOUX.

La liste des parcelles retenues pour l'épandage est annexée au présent arrêté.

Toute modification notable du plan d'épandage doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du

préfet.

Pourréduire la gêne provoquée par les odeurs quand celles-ci peuvent avoir une incidence sur le voisinage,
l'exploitant applique notamment les mesures suivantes:

e Effectuer l'épandage au cours de la journée, quand les gens sont moins susceptibles d'être chez eux
et éviter les week-ends et les jours fériés;

e Tenir compte dela direction des vents par rapport aux maisons avoisinantes.

Les émissions d'ammoniac dans l'air notamment provoquées par l'épandagedoivent être réduites par l’utili-

sation d'un matériel adapté.

Article 4 :
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par
l'exploitant, sous réserve du respect des prescriptions de l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux
prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de la déclaration au titre des
rubriques n° 21014, 2102 et 2111 de la nomenclature des installations classées."

Article 3 :

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera :

- affiché à la porte principale de la mairie de CURCIAT-DONGALON pendant une durée minimum d'un mois
(l'extrait devant préciser qu’une copie de cet arrêté est déposée pour mise à la disposition du public aux

archives de la mairie). Un procès-verbal attestant de l’'accomplissement de cette formalité sera adressé par

le maire au préfet.

- publié surle site internet de la préfecture de l’Ain pendant une durée d’un mois.

Article 4 :

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré auprès du Tribunal
administratif de Lyon :

- par le demandeurou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter dela notification du présent arrêté ;

- par lestiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation

présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à
compter du premier jour de l'affichage du présent arrêté.

La requête peut également être déposée à l'adresse suivante : www.telerecours.fr

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours prolonge de deux mois les délais susmentionnés.



Article 5 :

Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié :

- au GAEC du VERGER -— 56, chemin les Boulatières - 01560 CURCIAT-DONGALON ;

° et dont copie sera adressée :

- au maire de CURCIAT-DONGALON, pour être versée aux archives de la mairie pour mise à la disposition

du public et pour affichage durant un mois d’un extrait dudit arrêté ;

- au Directeur Départemental de la Protection des Populations de l'Ain — Inspection des installations

classées.

Fait à Bourg-en-Bresse,le 5 avril 2019

Le Préfet

pourle préfet,
le directeur des collectivités

et de l'appui territorial

rnaud GUYADER

  



Liste des parcelles retenues pour l'épandageAnnexe
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